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Dossier # : 1195284016

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder une contribution financière aux Carrefour jeunesse 
emploi Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-
Dame-de-Grâce, totalisant 20 000 $, incluant les taxes si 
applicables, pour la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », 
pour la période du 5 novembre 2019 au 30 avril 2020, et
approuver les projets de convention à cette fin.

IL EST RECOMMANDÉ :
D’accorder une contribution financière non récurrente de 10 000,00 $ incluant les taxes si 
applicables, au Carrefour jeunesse emploi Côte-des-Neiges, pour la réalisation du projet-
pilote « Brigade neige », pour la période du 5 novembre 2019 au 30 avril 2020, et 
autoriser la signature d’une convention à cette fin.

D’accorder une contribution financière non récurrente de 10 000,00 $ incluant les taxes si 
applicables, au Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-de-Grâce, pour la réalisation du 
projet-pilote « Brigade neige », pour la période du 5 novembre 2019 au 30 avril 2020, et 
autoriser la signature d’une convention à cette fin.

D'autoriser une dépense à cette fin de 20 000,00 $, incluant les taxes si applicables.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera assumée par l'arrondissement. Affecter une somme de 10 
000 $ provenant des surplus à cette fin. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2019-11-04 10:00

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1195284016

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder une contribution financière aux Carrefour jeunesse 
emploi Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame
-de-Grâce, totalisant 20 000 $, incluant les taxes si applicables, 
pour la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », pour la 
période du 5 novembre 2019 au 30 avril 2020, et approuver les 
projets de convention à cette fin.

CONTENU

CONTEXTE

L’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce souhaite mettre en place un 
projet pilote de déneigement pour venir en aide aux personnes à mobilité réduite dans 
l'arrondissement, similaire au projet offert par l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-
Maisonneuve en 2019. 
L'arrondissement accorde deux contributions financières non récurrentes de 10 000$, 
respectivement aux organismes Carrefour jeunesse emploi de Côte-des-Neiges et Carrefour
jeunesse emploi de Notre-Dame-de-Grâce, pour la coordination et la mise en œuvre du 
projet pilote de déneigement «Brigade neige» au cours de l'hiver 2019-2020. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

s/o 

DESCRIPTION

La création d’une brigade neige vise à répondre à un besoin identifié par la communauté. 
Cette brigade constituée de jeunes âgés de 16 à 35 ans en situation de précarité, assumera 
le déneigement des entrées, des escaliers, des rampes d’accès et des balcons pour des 
citoyens à mobilité réduite ou des personnes âgées de l’arrondissement. Il leur sera ainsi
offert la possibilité de se déplacer de façon plus sécuritaire et d'exercer leurs activités 
régulières en période hivernale. 
Les participants, des volontaires recrutés par les organismes Carrefour jeunesse emploi de 
Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi de Notre-Dame-de-Grâce, recevront une 
rétribution financière pour le travail réalisé durant la période hivernale.

JUSTIFICATION

Favoriser des déplacements sécuritaires en période hivernale, à la sortie de leur résidence, 
de citoyens à mobilité réduite ou des aînés. 
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Favoriser l'implication citoyenne des personnes marginalisées en leur permettant de 
répondre à un besoin identifié par la communauté. 

•

Offrir aux personnes marginalisées une expérience de travail favorisant leur 
réinsertion sociale et professionnelle.

•

L'éligibilité des citoyens à mobilité réduite ou des aînés sera déterminée par les CLSC 
des territoires respectifs. 

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les crédits nécessaires proviennent des surplus de l'arrondissement (10 000 $) et du 
budget de fonctionnement (10 000 $). Les écritures et virements budgétaires conséquents 
au dossier seront effectués à la suite de la décision du conseil d'arrondissement.
Les informations comptables et le compte d'imputation se retrouvent dans la certification de 
fonds de la direction des services administratifs et du greffe.

Les contributions seront versées en deux versements à la suite à l'approbation de ce dossier 
par le conseil d'arrondissement.

CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI CÔTE-DES-NEIGES (CJE-CDN) 
6555, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 240, 
Montréal, Québec, H3S 2A6

CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (CJE-NDG) 
6370, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal, Québec, H4B 1M9 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le projet de volontariat intergénérationnel favorisera la mobilité des aînés et des personnes 
à mobilité réduite, tout en permettant à des jeunes de s'accomplir en tant que citoyens à 
part entière. Il permettra également briser l'isolement des jeunes en précarité d'emploi, des 
personnes à mobilité réduite et des aînés et créer des liens intergénérationnels. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une opération de communication sera organisée pour faire connaître le projet pilote " 
Brigade neige" aux médias locaux ainsi qu'aux résidents du secteur ciblé . 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Sonia GAUDREAULT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Geneviève REEVES, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2019-10-21

Yolande MOREAU Stephane P PLANTE
Agente de recherche - Développement durable Directeur d'arrondissement

Tél : 514-220-7541 Tél : 514-872-6339
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1195284016

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Accorder une contribution financière aux Carrefour jeunesse 
emploi Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-
Dame-de-Grâce, totalisant 20 000 $, incluant les taxes si 
applicables, pour la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », 
pour la période du 5 novembre 2019 au 30 avril 2020, et
approuver les projets de convention à cette fin.

cont Financiere NDG v. final.pdfcont. financiere CDN v. final.pdf

Mandat Brigade neige CDN v. final.pdfNDG Mandat Brigade neige v. final.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Yolande MOREAU
Agente de recherche - Développement durable 

Tél : 514-220-7541
Télécop. :
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant une          
adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, H3X          
2H9, agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement de         
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce dûment autorisée aux fins des      
présentes en vertu du Règlement intérieur du conseil d’arrondissement sur          
la délégation de pouvoir aux fonctionnaires et employés RCA04 17044,          
article 5; 

 
No d'inscription TPS : 121364749 
No d'inscription TVQ : 1006001374 

 
Ciaprès appelée la « Ville » 
 
 
ET :  
CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (CJE-NDG) personne morale      

(constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c.               
C-38) OU régie par la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif)              
dont l’adresse principale est située au 6370, rue Sherbrooke Ouest, Montréal           
(Québec) H4B 1M9, agissant et représentée aux présentes par M. Hans           
Heisinger, Directeur, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’il le           
déclare; 

 
Numéro d’inscription TPS : 872 7757 54 RT0001  
Numéro d'inscription TVQ : 102 12881 DQ0001 
Numéro d’organisme de charité : 872 7757 54 RR001 
 
 
Ciaprès appelée l' « Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la            
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour projet, avec la Brigade neige, d’offrir un service de              
déneigement aux personnes à mobilité réduite et à en assumer la logistique. Ce projet pilote               
permet aussi de soutenir les démarches des personnes en situation de grande précarité vers la               
socialisation et l’insertion sociale;  
 
ATTENDU QUE l'Organisme favorise l’implication citoyenne et l’insertion socioprofessionnelle         
des jeunes et des adultes en développant des services et initiatives favorables à la valorisation               
des personnes dans leur milieu;  
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite mandater ’Organisme à réaliser le Projet pilote de Brigade              
neige, tel que défini à l’article 2 de la présente convention;  
 

Révision : 8 août 2017 
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ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution              
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et                
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours                
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article                
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ladite politique à                   
l’Organisme; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de               
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui              
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots               
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui           

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente          
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 

 
2.3 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses          

administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et         
accomplissements pour chaque année de la présente       
Convention; 

 
2.4 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas          

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les         
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière          
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été             
employées de même que les sommes consacrées aux frais de          
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout         
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du          
Projet; 

 
2.5 « Responsable » : le Directeur de l’Unité administrative ou son représentant        

dûment autorisé; 

Révision : 8 août 2017 
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2.6 « Unité administrative » : la direction de l’arrondissement de     

Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la                
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la            
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à             
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à              

assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu           
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme               
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.2 Autorisations et permis 
 

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant             
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 

 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes,            

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont                 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 
se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en              

vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de la           
Ville; 

 
4.4 Promotion et publicité 

 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de             

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la            
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité,          
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en          
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soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la            
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable,            
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui             
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée          
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 

 
4.5 Aspects financiers 

 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de           

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui              
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être           
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à              
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la              
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30)            
jours de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités           

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente              
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées             
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en             

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document           
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et            
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme          
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville,              
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui             
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et              
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer           
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix          

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse              
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille              
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée             
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement          
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention            
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal,          
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de           
la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente               
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au           
plus tard quatrevingtdix (90) jours après la fin de son exercice financier; 
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4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse              

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de              
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit versée               
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement          
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention            
au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après            
la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une               

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la             
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les             

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des             
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre                

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil          
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de             
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de          
l’Organisme;  

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de             
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente             
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la           
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation,         
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en            
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède,              
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la               
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation            
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme              
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la              

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner          
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement,           
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le                 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors             
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d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses            
membres relativement à la présente Convention. 

 
ARTICLE 5 

OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
5.1 Contribution financière 
 
En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations contenues             

à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale de dix mille                
dollars (10 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, devant être              
affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 
La somme sera remise à l'Organisme en un seul versement de dix mille dollars (10 000$). 
 
 
5.3 Ajustement de la contribution financière 
 
Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi à la                

réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la             
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 

 
5.4 Aucun intérêt 
 
L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements              

effectués en retard. 
 

ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente              

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de             
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts            

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 
L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant être             

conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec              
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente             

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas              
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du                
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
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ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la           
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de              

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse            

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour            
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être            

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit            
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le              
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au            
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans               
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout               
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention             

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute                

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également             
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La                
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à               
l'Organisme. 

 
ARTICLE 8 

RÉSILIATION 
 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans                

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de              
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du               
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison            

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit              

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de               
celle-ci. 
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ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve                
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1,                
4.5.3, 4.5.4,  4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les Parties. 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée              

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par           
accident ou événement une protection minimale de 2 millions de dollars (2 000 000 $)              
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et             
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit             

donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30)                
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou              
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la             
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la             

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat              
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de              
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
ARTICLE 11 

LICENCE  
 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, sans              
limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de           
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en                
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet                
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 

 
12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et             

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
 

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit,           
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont              

Révision : 8 août 2017 
SUB-01 

13/42



9 
 

été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent          
valablement avoir lieu; 

 
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui               

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui          
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente            
Convention; 

 
12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente             

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville         
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
ARTICLE 13 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les             
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la               
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit                    
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager                 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée              
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y               
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
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La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants               
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord                
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes               
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est               
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à                 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 6370, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec) H4B 

1M9, et tout avis doit être adressé à l'attention de M. Hans Heisinger.  Pour le cas où il 
changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour 
le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec)              

H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 
 
13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires             
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et               
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie              
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL,              
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
Le .........e  jour de ................................... 20__ 

 
VILLE DE MONTRÉAL 
Par : _________________________________ 

Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 
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Le .........e  jour de ................................... 20__ 
 
CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI   
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE  
Par : __________________________________ 

Hans Heisinger, Directeur 
 

 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de          
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le __ jour de ________ 2019            
(Résolution CA19 __________). 
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ANNEXE 1 
 

Mandat  
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ANNEXE 2 
 
 

Protocole de visibilité  
 
 

L’ORGANISME S’ENGAGE À : 
 
● Faire état de la contribution de l’Arrondissement dans toutes ses communications relatives            

au projet ou à l’activité.  
● Mentionner la participation financière de la Ville lors des activités publiques organisées dans             

le cadre du projet et lors du bilan. 
● Lors d’une mention du soutien offert par la Ville de Montréal, le libellé sera le suivant :  
« Fier partenaire de l’arrondissement de Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce » 
● Apposer le logo de l’Arrondissement et l’hyperlien vers le site Internet de l’arrondissement             

sur tous ses outils de communication imprimés et électroniques. 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant une          
adresse au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, H3X          
2H9, agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement de         
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce dûment autorisée aux fins des      
présentes en vertu du Règlement intérieur du conseil d’arrondissement sur          
la délégation de pouvoir aux fonctionnaires et employés RCA04 17044,          
article 5; 

 
No d'inscription TPS : 121364749 
No d'inscription TVQ : 1006001374 

 
Ciaprès appelée la « Ville » 
 
 
ET :  
CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI CÔTE-DES-NEIGES (CJE-CDN) personne morale (constituée       

en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38) OU                
régie par la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif) dont             
l’adresse principale est située au 6555, chemin de la Côte-des-Neiges,          
bureau 240, Montréal, Québec, H3S 2A6, agissant et représentée aux          
présentes par M. Jean Isseri, Directeur, dûment autorisée aux fins des           
présentes tel qu’il le déclare; 

 
Numéro d’organisme de charité : 87082 1238 RR001 
 
 
Ciaprès appelée l' « Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la            
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour projet, avec la Brigade neige, d’offrir un service de              
déneigement aux personnes à mobilité réduite et à en assumer la logistique. Ce projet pilote               
permet aussi de soutenir les démarches des personnes en situation de grande précarité vers la               
socialisation et l’insertion sociale;  
 
ATTENDU QUE l'Organisme favorise l’implication citoyenne et l’insertion socioprofessionnelle         
des jeunes et des adultes en développant des services et initiatives favorables à la valorisation               
des personnes dans leur milieu;  
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite mandater ’Organisme à réaliser le Projet pilote de Brigade              
neige, tel que défini à l’article 2 de la présente convention;  
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution              
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
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ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et                
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours                
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article                
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ladite politique à                   
l’Organisme; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de               
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui              
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots               
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui           

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente          
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 

 
2.3 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses          

administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et         
accomplissements pour chaque année de la présente       
Convention; 

 
2.4 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas          

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les         
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière          
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été             
employées de même que les sommes consacrées aux frais de          
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout         
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du          
Projet; 

 
2.5 « Responsable » : le Directeur de l’Unité administrative ou son représentant        

dûment autorisé; 
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2.6 « Unité administrative » : la direction de l’arrondissement de     
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la                
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la            
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à             
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à              

assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu           
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme               
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.2 Autorisations et permis 
 

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant             
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 

 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes,            

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont                 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 
se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en              

vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de la           
Ville; 

 
4.4 Promotion et publicité 

 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de             

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la            
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité,          
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en          
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la            
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« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable,            
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui             
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée          
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 

 
4.5 Aspects financiers 

 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de           

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui              
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être           
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à              
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la              
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30)            
jours de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités           

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente              
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées             
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en             

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document           
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et            
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme          
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville,              
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui             
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et              
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer           
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix          

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse              
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille              
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée             
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement          
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention            
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal,          
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de           
la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente               
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au           
plus tard quatrevingtdix (90) jours après la fin de son exercice financier; 
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4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse              
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de              
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit versée               
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement          
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention            
au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après            
la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une               

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la             
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les             

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des             
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre                

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil          
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de             
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de          
l’Organisme;  

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de             
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente             
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la           
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation,         
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en            
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède,              
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la               
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation            
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme              
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la              

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner          
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement,           
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le                 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors             
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d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses            
membres relativement à la présente Convention. 

 
ARTICLE 5 

OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
5.1 Contribution financière 
 
En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations contenues             

à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale de dix mille                
dollars (10 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, devant être              
affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 
La somme sera remise à l'Organisme en un seul versement de dix mille dollars (10 000 $), 

dans les trente (30) jours de la signature de la présente convention. 
 
5.3 Ajustement de la contribution financière 
 
Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi à la                

réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la             
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 

 
5.4 Aucun intérêt 
 
L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements              

effectués en retard. 
 

ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente              

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de             
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts            

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 
L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant être             

conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec              
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente             

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas              
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du                
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
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ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la           
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de              

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse            

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour            
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être            

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit            
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le              
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au            
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans               
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout               
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention             

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute                

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également             
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La                
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à               
l'Organisme. 

 
ARTICLE 8 

RÉSILIATION 
 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans                

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de              
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du               
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison            

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit              

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de               
celle-ci. 
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ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve                
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1,                
4.5.3, 4.5.4,  4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les Parties. 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée              

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par           
accident ou événement une protection minimale de 2 millions de dollars (2 000 000 $)              
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et             
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit             

donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30)                
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou              
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la             
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la             

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat              
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de              
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
ARTICLE 11 

LICENCE  
 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, sans              
limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de           
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en                
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet                
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 

 
12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et             

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
 

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit,           
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont              

Révision : 8 août 2017 
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été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent          
valablement avoir lieu; 

 
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui               

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui          
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente            
Convention; 

 
12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente             

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville         
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
ARTICLE 13 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les             
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la               
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit                    
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager                 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée              
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y               
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants               
droit respectifs. 

Révision : 8 août 2017 
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13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord                
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes               
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est               
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à                 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 6555, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 240, 

Montréal, Québec, H3S 2A6 et tout avis doit être adressé à l'attention de M. Jean 
Isseri.  Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la 
Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec)              

H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 
 
13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires             
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et               
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie              
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL,              
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
Le .........e  jour de ................................... 20__ 

 
VILLE DE MONTRÉAL 
Par : _________________________________ 

Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 
 

Le .........e  jour de ................................... 20__ 
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CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI   
CÔTE-DES-NEIGES  
Par : __________________________________ 

Jean Isseri, Directeur 
 

 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de          
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le __ jour de ________ 2019            
(Résolution CA19 __________). 
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ANNEXE 1 
 

Mandat  
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ANNEXE 2 
 
 

Protocole de visibilité  
 
 

L’ORGANISME S’ENGAGE À : 
 
● Faire état de la contribution de l’Arrondissement dans toutes ses communications relatives            

au projet ou à l’activité.  
● Mentionner la participation financière de la Ville lors des activités publiques organisées dans             

le cadre du projet et lors du bilan. 
● Lors d’une mention du soutien offert par la Ville de Montréal, le libellé sera le suivant :  
« Fier partenaire de l’arrondissement de Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce » 
● Apposer le logo de l’Arrondissement et l’hyperlien vers le site Internet de l’arrondissement             

sur tous ses outils de communication imprimés et électroniques. 
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Mandat donné à l’organisme Carrefour jeunesse-emploi 
Côte-des-Neiges (CJE-CDN) dans le cadre du projet pilote «Brigade 

neige» 2019-2020  

Novembre  2019 
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Contexte  

L’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce souhaite    
mettre en place un projet pilote de déneigement pour venir en aide aux             
personnes à mobilité réduite dans l'arrondissement, similaire au projet qui          
s’est déroulé dans l’arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve en       
2019.  

Le projet pilote de déneigement «Brigade neige» viendra en aide aux           
personnes à mobilité réduite ou personnes âgées, en leur offrant la           
possibilité de se déplacer de façon sécuritaire et d'exercer leurs activités           
régulières en période hivernale.  

La présente convention prévoit une contribution financière non récurrente de          
10 000 $ à l’organisme Carrefour jeunesse-emploi Côte-des-Neiges pour la          
coordination et la mise en œuvre du projet pilote de déneigement «Brigade            
neige» 2019-2020. Cette phase pilote se déroulera dans un secteur qui sera            
déterminer ultérieurement avec l’aide du CIUSSS afin d’assurer une         
concentration de clients dans le quartier Côte-des-des-Neiges.  

Objet du document  

Ce document a comme objectif de faciliter la gestion de l’entente intervenue            
entre l’organisme Carrefour jeunesse-emploi Côte-des-Neiges et      
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce en vue de la       
réalisation des actions prévues, pour la période du 1 er décembre au 30 avril             
2020. Ces aspects ont trait :  
 

● au mandat confié à l’organisme Carrefour jeunesse-emploi 
Côte-des-Neiges; 

● au plan d’action;  
● aux rôles de chacune des parties;  
● au budget prévisionnel.  

Mandat  

Dans le cadre du projet pilote « Brigade neige » 2018-2019, l’organisme            
Carrefour jeunesse-emploi Côte-des-Neiges a été mandaté pour réaliser les         
actions suivantes :  

● favoriser la réinsertion sociale et  la solidarité des jeunes (type de 
soutien, approche d’intervention, etc.)  
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● mobiliser et encadrer les jeunes pour répondre aux exigences du projet 
de travail (recrutement, soutien, accompagnement, etc.)  

● identifier les citoyens à desservir par le projet pilote « Brigade neige »  
● communiquer avec les citoyens visés par le projet de travail 

(planification du travail, suivi, plaintes, etc.)  
● coordonner et assurer la gestion logistique du travail (équipements, 

déplacements, planification des horaires, etc.)  

  
Plan d’action préliminaire  

Échéance Étapes  
Novembre  Préparation du projet :  

- Définition des critères d’acceptation au projet pour les 
ainés et pour les jeunes  

- Achat du matériel  
- Création de la publicité  
- Contact avec les partenaires  

Décembre 
–Janvier 

Recrutement :  
- Collaboration avec le CIUSSS   pour la référence des 

aînés  
- Rencontre des ainées afin de signer l’entente de service  
- Rencontre des participants afin de signer l’entente de 

service  
- Finaliser les routes et la logistique  

Janvier – Avril  Mise en œuvre du projet-pilote :  
- Surveiller la température afin de lancer l’appel aux jeunes  
- Organiser les sorties de déneigement  
- S’assurer de la qualité du service avec les ainés  
- Faire un suivi auprès des jeunes afin de bonifier leur 

expérience de participation  
Avril – Mai Bilan : 

- Rédaction d’un bilan par le CJE    
- Rencontre des différents partenaires pour évaluer les 

forces et les points à travailler du projet  
- Préparation du projet pour l’hiver 2020-2021  

Rôles  

Carrefour jeunesse-emploi CDN :  
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- Coordination de la mise en œuvre du projet pilote « Brigade neige » 
2019-2020 ;  

- Supervision des ressources humaines rattachées à la démarche;  

- Réalisation des activités identifiées au plan d’action;  

- Gestion des ressources financières et production d’un bilan d’activités et 
d’un bilan financier  

 Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce  

- Soutien financier pour la réalisation du projet;  

- Soutien matériel de la brigade. Les équipements sont cédés au 
CJECDN; 

- Organiser une formation SST et déneigement au 6767 Côte-des-Neiges;  

- Établir un lien de communication entre le CIUSSS de la Montagne et le 
CJECDN; 

- Soutien à l’élaboration et à la mise en œuvre des actions, selon ses 
champs de compétences;  

- Suivi administratif du programme;  

- Prévision budgétaire projet Brigade neige 2020-2021  

Arrondissement Description  Montant  

 Équipement:  pelles, pics, sel, 
dossards, tuques, gants 

1 000 $  

Total   1 000 $  
 

CJE  Description  Montant  

 Matériel promotionnel /publicité    400 $  

 Frais de gestion et de personnel 2 500 $  
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 Allocations des participants (incluant 
autres équipements) 

7 100$  

Total    10 000 $  
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29 octobre 2019 

Mandat donné à l’organisme Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce 
(CJE NDG) dans le cadre du projet pilote « Brigade neige » 2019-2020  

 
 
 
 

 
 
 
 

Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce 
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Contexte  

L’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce souhaite mettre en      
place un projet pilote de déneigement pour venir en aide aux personnes à mobilité              
réduite dans l'arrondissement, similaire au projet qui s’est déroulé dans          
l’arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve en 2019.  

Le projet pilote de déneigement « Brigade neige» viendra en aide aux personnes à              
mobilité réduite ou personnes âgées, en leur offrant la possibilité de se déplacer de              
façon sécuritaire et d'exercer leurs activités régulières en période hivernale.  

La présente convention prévoit une contribution financière non récurrente de 10           
000 $ à l’organisme Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce pour la         
coordination et la mise en œuvre du projet pilote de déneigement « Brigade neige»              
2019-2020. Cette phase pilote se déroulera dans un secteur qui sera déterminer            
ultérieurement avec l’aide du CIUSSS afin d’assurer une concentration de clients           
dans le quartier Notre-Dame-de-Grâce.  

Objet du document  

Ce document a comme objectif de faciliter la gestion de l’entente intervenue entre             
l’organisme Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce et l’arrondissement      
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce en vue de la réalisation des actions         
prévues, pour la période du 1 er décembre au 30 avril 2020. Ces aspects ont trait :  

 

● au mandat confié à l’organisme Carrefour jeunesse-emploi 
Notre-Dame-de-Grâce; 

● au plan d’action;  

● aux rôles de chacune des parties;  

● au budget prévisionnel.  

Mandat  

Dans le cadre du projet pilote « Brigade neige » 2019-2020, l’organisme Carrefour             
jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce a été mandaté pour réaliser les actions         
suivantes :  

● favoriser la réinsertion sociale et  la solidarité des jeunes (type de soutien, 
approche d’intervention, etc.)  

● mobiliser et encadrer les jeunes pour répondre aux exigences du projet de 
travail (recrutement, soutien, accompagnement, etc.)  

● identifier les citoyens à desservir par le projet pilote « Brigade neige »  

Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce 
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● communiquer avec les citoyens visés par le projet de travail (planification du 
travail, suivi, plaintes, etc.)  

● coordonner et assurer la gestion logistique du travail (équipements, 
déplacements, planification des horaires, etc.)  

  
Plan d’action préliminaire  

Échéance Étapes  
Novembre  Préparation du projet :  

- Définition des critères d’acceptation au projet pour les ainés et 
pour les jeunes  

- Achat du matériel  
- Création de la publicité  
- Contact avec les partenaires  

Décembre 
–Janvier 

Recrutement :  
- Collaboration avec le CIUSSS   pour la référence des aînés  
- Rencontre des ainées afin de signer l’entente de service  
- Rencontre des participants afin de signer l’entente de service  
- Finaliser les routes et la logistique  

Janvier – Avril  Mise en œuvre du projet-pilote :  
- Surveiller la température afin de lancer l’appel aux jeunes  
- Organiser les sorties de déneigement  
- S’assurer de la qualité du service avec les ainés  
- Faire un suivi auprès des jeunes afin de bonifier leur expérience 

de participation  
Avril – Mai Bilan : 

- Rédaction d’un bilan par le CJE    
- Rencontre des différents partenaires pour évaluer les forces et 

les points à travailler du projet  
- Préparation du projet pour l’hiver 2020-2021  

Rôles  

Carrefour jeunesse-emploi NDG :  

- Coordination de la mise en œuvre du projet pilote « Brigade neige » 2019-2020 ;  

- Supervision des ressources humaines rattachées à la démarche;  

- Réalisation des activités identifiées au plan d’action;  

Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce 
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- Gestion des ressources financières et production d’un bilan d’activités et 
d’un bilan financier  

 Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce  

- Soutien financier pour la réalisation du projet;  

- Soutien matériel de la brigade (pelles, pics, sel, bacs, dossards, tuques, gants). 
Les équipements sont cédés au CJENDG; 

- Organiser une formation SST et déneigement au CJENDG;  

- Établir un lien de communication entre le CSSS Cavendish et le CJENDG; 

- Soutien à l’élaboration et à la mise en œuvre des actions, selon ses champs 
de compétences;  

- Suivi administratif du programme;  

- Prévision budgétaire projet Brigade neige 2020-2021  
 

CJE  Description  Montant  

 Matériel promotionnel /publicité    500 $  

 Frais de gestion et de personnel 2 500 $  

 Allocations des participants (incluant autres 
équipements) 

7000 $  

Total    10 000 $  
 

Arrondissement Description  Montant  

 Équipement : pelles, pics, sel, dossards, 
tuques, gants 

1000 $  

Total   1000 $  
 
 

Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1195284016

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Accorder une contribution financière aux Carrefour jeunesse 
emploi Côte-des-Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-
Dame-de-Grâce, totalisant 20 000 $, incluant les taxes si 
applicables, pour la réalisation du projet-pilote « Brigade neige », 
pour la période du 5 novembre 2019 au 30 avril 2020, et
approuver les projets de convention à cette fin.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1195284016 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2019-10-24

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-3511
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1195284016 
 
Ce dossier vise à : 
 

• Accorder une contribution financière aux Carrefour jeunesse emploi Côte-des-
Neiges et Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-de-Grâce, totalisant 20 000 $, 
incluant les taxes si applicables, pour la réalisation du projet-pilote « Brigade 
neige », pour la période du 5 novembre 2019 au 30 avril 2020, et approuver les 
projets de convention à cette fin. 

 
Le financement de ce dossier proviendra à hauteur de 10 000$ du surplus libre,  à hauteur 
de 8 000$ du budget de fonctionnement 2019 et à hauteur de 2 000$ du budget de 
fonctionnement 2020. 
 
Les versements seront effectués tel que décrit dans les conventions. 
 
L’écriture de journal, d’un montant de 10 000$, sera donc effectuée suite à la résolution 
pour le financement provenant du surplus libre: 
 
Provenance 
2406.000000.000000.00000.31025.000000.0000.000000.000000.00000.000 
Imputation 
2406.0012000.300701.41000.71120.000000.0000.000000.000000.00000.00 
 
Par la suite, le virement budgétaire suivant, d’un montant de 10 000$ sera fait : 
 
Provenance 
2406.0012000.300701.41000.71120.000000.0000.000000.000000.00000.00 
 
IMPUTATION 2019 
2406.0012000.300701.01301.61900.016491.0000.000000.000000.0 

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
Source : Affectation de surplus - arrondissement 
Centre de responsabilité : CDN - Surplus libre - Direction 
Activité : Administration, finances et approvisionnement 
Objet : Contribution à d'autres organismes 
Sous-objet : Autres organismes 

10 000  $ 

Total de la dépense 10 000 $ 
 
La portion payée par le budget de fonctionnement sera imputée dans le compte suivant : 
 
IMPUTATION 2019-2020 
2406.0010000.300700.01301.61900.016491.0000.000000.000000.0 

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
Source : Budget de fonctionnement 
Centre de responsabilité : CDN - Direction 
Activité : Administration, finances et approvisionnement 
Objet : Contribution à d'autres organismes 
Sous-objet : Autres organismes 

10 000  $ 

Total de la dépense 10 000 $ 
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